
 
 

 

 

SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 06 JANVIER 2016 

 

 
L’An Deux Mille Seize, le six janvier, à Vingt heures, les Membres du Conseil Municipal de la 

Commune de CRUVIERS–LASCOURS se sont réunis dans la Salle du Conseil de la MAIRIE, sur la 

convocation du 2 janvier 2016qui leur a été adressée par le Maire, conformément aux articles L. 2121-7 

et L. 2122-8 du code des communes. 

 

Etaient présents Mesdames et Messieurs les conseillers municipaux suivants : 

 

Pierre-Nicolas ADAMIEC, Jean Charles ALLEMAND, Lucien AULERY, Christian BEAU, Jean-

Claude BEAUVE, Sabrina BOUXIN, Jean Claude BUET, Jocelyne CEZAR, Rémy COSTA, Karine 

DUBOIS, Fabien FIARD, Muriel MILLOT, Amandine TOULOUZE, Michel TOULOUZE. 

 

Madame Jocelyne CEZAR a été nommée secrétaire de séance. 

 

Le compte rendu de la séance précédente est lu et approuvé. 

 

*********************************************** 
 

1. Alès Agglomération : Schéma de mutualisation  

 
Le schéma de mutualisation devait être voté en conseil municipal avant le 31/12/2015. Le Conseil 

Communautaire s’étant réuni le 17/12/2015 pour délibérer, Monsieur le Maire s’est abstenu au moment 

du vote communautaire. Il ne pouvait en être autrement compte tenu de la date des élections récentes à 

Cruviers-Lascours pour le renouvellement du conseil et l’élection du nouveau Maire. 

 
2. Bibliobus 

 
Monsieur le Maire a reçu Mme Massé, responsable de la direction  du livre et de la culture, au sujet de 

la convention qui nous lie et détermine la périodicité de passage du bibliobus qui alimente le fond 

bibliothécaire  au bureau de la Poste.  

 

Au cours de l’entretien, nous avons fait le constat suivant : 

La convention n’a pas été renouvelée ni signée sous le dernier mandat municipal, malgré les relances de 

Mme Massé, ce qui a remis en cause le passage du bibliobus. 

 

Informée du projet de déplacement de la bibliothèque de la Poste et après avoir visité les différents 

espaces de la commune (salle festive, écoles, bibliothèque des écoles), Mme Massé décide de nous  

accorder le bénéfice d’un passage annuel du bibliobus pour l’année 2016.  

 

Pour les années à venir nous espérons que le bibliobus passera de nouveau à 2 ou 3 fois par an. Il faut 

pour cela  montrer notre intérêt pour notre bibliothèque. 

 

 

 

 



 

3. Désignation des délégués au Centre Communal d’Action Sociale 

 
Sont élus membres du CCAS : Pierre-Nicolas ADAMIEC, Lucien AULERY, Christian BEAU, Rémy 

COSTA. 

 

L’affichage réglementaire des  membres extérieurs du CCAS sera fait dans les jours qui viennent. 

 

Vote à l’unanimité  
 

4. Convention d’utilisation des foyers aux Associations 

 
Un modèle de convention d’utilisation des foyers  est proposé à la lecture des conseillers. Des 

modifications seront apportées. Les conventions seront ensuite proposées aux associations pour 

signature. Cette convention est consultable en Mairie. 

 
5. Miroir Chemin des pins 

 

Suite aux différentes réponses non satisfaisantes (refus) du Conseil Général, nous recevrons un de ses 

représentants, monsieur CAMBON, sur place le mercredi 13 janvier 2016 à 9h. 

 

Nous en profiterons pour voir plusieurs petits problèmes sur la commune. 

 

6. Plan Local d’Urbanisme 

 
La loi ALUR stipule que les PLU seront de compétence communautaire au 27/03/2017 sauf intervention 

d'une minorité de blocage de 25 % des communes représentant au moins 20 % de la population pour 

s’opposer au transfert avant le 31.12.2016. 

 

A ce jour, 25 communes de l’agglomération ont délibéré contre le transfert de leur PLU, Alès ayant 

aussi délibéré dans ce sens. 

 

Il est proposé aux conseillers de délibérer contre le transfert de notre PLU à l’intercommunalité. 

 

Vote à l’unanimité  
 

7. Entretien appartements (détecteurs de fumée, chauffages) 

 
Des détecteurs de fumée viennent d’être achetés pour les appartements de la Mairie et  seront installés 

au 1
er

 trimestre 2016.  Rémy COSTA se charge de vérifier tous les appareils de chauffage électrique afin 

de prévoir leur remplacement car trop consommateurs, ou endommagés. 

 
8. Augmentation des loyers Maison Perrier 

 
Une augmentation des loyers des appartements de la Maison Perrier est proposée,  elle sera calculée sur 

la base de l’indice INSEE. Le nettoyage des parties communes augmentera de 0,50 ainsi que les places 

de parking. 

 

Vote à l’unanimité  
 
 
 
 
 
 
 
 



9. Toit du Château 

 
Sur les 4 entreprises sollicitées pour les travaux, nous avons reçu 3 propositions  (Billange, Mejéan, 

Peutat). La commission Urbanisme va procéder à l’analyse des devis afin de faire un cahier des charges, 

de manière à lancer un appel d’offre pour les différents marchés (Etanchéité, Charpente, Couverture, 

Isolation). 

 

Nous allons demander une subvention au Conseil Général. Monsieur le Maire ayant rencontré notre 

conseillère générale, une subvention de 20 à 40% pourrait être envisagée.  

 

Nous allons également demander une subvention dans le cadre de la DETR. 

 

Vote à l’unanimité  
 

 
10. Raccordements des maisons sur la nouvelle conduite AEP 

 
Lors du dernier conseil, nous avions évoqué le fait de sortir un ensemble de 5 maisons de la conduite 

cassante et ce de manière définitive. 

 

Le second devis attendu est le suivant : 

 

Devis Benoi : 2976 € HT 

Devis Galizzi : 4374 € HT 

 

Nous retenons le devis de l’entreprise Benoi pour réaliser ces travaux. Une fois raccordées, ces maisons 

ne subiront plus les coupures d’eau liées à la rupture de la canalisation principale (Il s’agit du groupe de 

maisons en face de chez Monsieur Méjean, et la maison de Monsieur Aboulin.) 

 
Vote à l’unanimité  
 

11. Projet regroupement Mairie / Agence postale 
 

Monsieur le Maire propose de mener une réflexion sur le projet de ramener la Poste dans la Mairie 

actuelle, ou bien de regrouper la Mairie et la Poste dans le foyer de la Mairie. 

 

Au cours de la discussion, il apparait que, malgré l’ouverture de la Salle du Parc, le foyer de la Mairie 

reste encore utilisé assez régulièrement. Il serait donc dommage de se priver de cette possibilité 

d’accueil en installant la Mairie et la Poste dans ce foyer. 

 

Monsieur le Maire va se rapprocher de la direction de la Poste pour voir ce qu’il est possible de faire 

dans le cadre de la réunification dans la Mairie actuelle. 

 

12. Plan communal de sauvegarde 
 

Le plan communal de sauvegarde « risque inondations » vient d’être actualisé par Rémy COSTA. Il 

reste encore quelques modifications à apporter, mais il est utilisable en l’état.  

 

Mme DUBOIS précise que les relations entre le collège et les communes pourraient être plus 

synchronisées en cas d’évacuation des collégiens pour assurer leur prise en charge au sein des 

communes. 

 

Monsieur COSTA propose de faire une commission sécurité en croisant le PCS de la commune avec 

celui des écoles de Cruviers-Lascours, et  celui du collège. Une date sera définie prochainement. 

 

Il conviendra également par la suite, de travailler sur un second plan communal de sauvegarde 

concernant les « risques industriels ». 

 

 



13. Syndicat AEP 
 

Suite à l’élection des délégués de Cruviers-Lascours au syndicat AEP, il est maintenant possible de 

remplacer le président démissionnaire. 

 

Les élections auront lieu le lundi 11 janvier 2016 à 19h30 en Mairie de Cruviers-Lascours, en présence 

des délégués de Boucoiran et de Brignon. 

 

Une fuite d’environ 30 m3 par jour avait été diagnostiquée cet été, mais pas trouvée jusqu’à présent. 

C’est chose faite, elle vient de venir en surface sur un chemin communal derrière la maison de Monsieur 

LHERMET. L’entreprise Benoi interviendra mercredi 13 janvier 2016 au matin. Une coupure d’eau est 

possible en matinée pour réparer la fuite. Les habitants recevront l’information dans les boites aux 

lettres. 

 

14. Numérotation des rues / Nom des rues 

 
Le processus de numérotation est en marche. Ce  travail de partenariat  sera réalisé par la Poste et la 

Commune. 

 

Les premières réunions de travail se tiendront après le 18 janvier 2016. L’idée est de travailler au 

préalable sur les noms de rues manquants et bien entendu  d’y associer la population.  

 

C’est pourquoi une réunion publique aura lieu début février. 

 

15. Inauguration de la Salle du Parc / Vœux municipaux 

 
L’inauguration ainsi que les vœux auront lieu le samedi 16 janvier 2016 à 18h00. 

 

Pour les nouveaux arrivants, il est prévu de leur fournir un petit livret avec différentes infos sur le 

village, ainsi que le livre de Jacques Chapuy. 

 

16. Théâtre à Cruviers-Lascours 

 
Lors du repas des anciens, ceux-ci se sont prononcés en faveur d’une seconde activité pendant l’année. 

La majorité des convives souhaiterait faire venir une troupe de théâtre à Cruviers-Lascours. 

 

Nous allons chercher une pièce destinée à tout public  afin de pouvoir y associer toute la population et 

ce courant février si possible. 

 

Nous avons  des propositions de troupes de théâtre qui souhaiteraient venir jouer « au chapeau ». Nous 

pourrions donc envisager plusieurs séances théâtrales au cours de l’année 2016. 

 

Nous sommes également désireux d’offrir à la population  un concert de musique classique. 

 

17. Politique de l’Adolescence : Stage Avril 

 
Dans le cadre de la politique de l’adolescence que nous souhaitons mener, nous aimerions mettre en 

place un stage créatif  pendant les vacances de Pâques qui s’ajouterait à la journée ados qui se déroule 

en été. 

 

Mme  DUBOIS propose un atelier ludoéducatif de 4 demi-journées consacrées à la création musicale via 

l’outil numérique. Cet atelier ne s’adresse donc pas uniquement aux  ados qui pratiquent un instrument. 

Il permettra aux jeunes de partager leurs goûts musicaux et de créer ensemble un morceau qui sera 

enregistré. 

 

Nous déciderons lors du prochain conseil si nous mettons cet atelier en place. Nous sommes dans 

l’attente d’éventuelles idées supplémentaires.  



 

 

18. Domaine Cruviers-Lascours.com 
 

La Mairie actuelle dispose du nom de domaine www.cruviers-lascours.fr mais au cours du mandat 

2008/2014, le domaine utilisé était www.cruviers-lascours.com .  

 

5000 enveloppes avec pour entête le logo de la Mairie et l’adresse www.cruviers-lascours.com 

avaient été réalisées. Elles sont donc, à ce jour, devenues inutilisables puisque l’adresse n’est plus 

d’actualité. 

 

Le domaine www.cruviers-lascours.com appartient à Monsieur Emmanuel SCHOR. Nous allons donc 

lui demander par courrier s’il accepterait  de nous transférer le domaine afin de pouvoir utiliser  les 

enveloppes. 

 

19. Arbre de Noël 

 
L’arbre de Noël fut une réussite, le jeune  public a tout d’abord été entraîné dans l’univers merveilleux  

d’un conte scénique dont la chute a laissé place à l’arrivée du père Noël  pour le plus grand bonheur des 

tous petits. 

 

Après le départ de notre bon et généreux père Noël, tous ont été invités à se retrouver autour de jeux en 

bois surdimensionnés ou  autour d’une activité de groupe.  Ainsi chaque participant, petit ou grand, a pu  

expérimenter son habileté, son ingéniosité et son esprit d’équipe tout en s’amusant.  

L’assemblée a  ensuite partagé le goûter  qui devait clore la journée… Mais la joie et les rires des 

enfants ont incité les adultes à prolonger la magie de Noël  par un apéritif !  

 

Nous tenons à remercier l’association  « O’ RAT JEUX NIDS », partenaire clé dans la réussite de cet 

évènement. 

 

Un article ainsi que des photos paraîtront dans le journal Alès Agglomération de février 2016. 

 

Questions diverses 

 

* Journal municipal  

La commission communication s’est réunie le mercredi 23 décembre 2015 pour poser les bases de notre 

futur journal,  à savoir :  

- une parution trimestrielle  

- un format de 8 à 12 pages. 

Des devis ont été demandés auprès de  différentes entreprises, et sont présentés par Mme DUBOIS. 

Pour le moment, nous constatons que le coût de revient est  trop important. Nous allons nous rapprocher 

d’autres entreprises, et si les montants s’avèrent encore trop élevés, nous ferons le choix de  le 

« fabriquer » en interne. Nous  soumettrons sa maquette au prochain conseil municipal. 

 

La séance du conseil est levée à0h15. 
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